
Prise d’armes des milices vaudoises 

le samedi 20 avril 2024 à Salavaux 

 

Le 20 avril 2024, la Commune de Vully-les-Lacs aura l’honneur d’accueillir la prise d’arme des 

Milices Vaudoises à Salavaux. C’est en effet un grand honneur que nous fait la troupe 

honorifique du canton de Vaud que de venir dans notre coin de pays. Cette manifestation 

réuni chaque année l’ensemble des troupes historiques vaudoises qui se présentent à une 

délégation du Conseil d’Etat, aux nombreux invités du monde politique, économique et, nous 

l’espérons, à un large public.  

La présence du Conseiller national de notre arrondissement, M. Daniel Ruch, est prévue pour 

l’inauguration d’une nouvelle bannière. 

 

Voici le programme officiel de cette journée à laquelle toute la population de Vully-les-Lacs 

est la Bienvenue et attendue ! 

Le matin de 9h00 à 10h00, des délégations des troupes vaudoises se rendront dans les villages 

suivants, où café et croissant vous seront offerts : 

• Villars-le-Grand, cour d’école 

• Vallamand-dessus, devant le local Vully-Rencontre au centre du village 

• Montmagny, à la Cave du Château. 

 

L’après-midi se poursuivra comme suit : 

Horaire Partie de l’événement Lieu 

14h30-15h15 Défilé dans le village de Salavaux Route principale 

15h30-17h15 Cérémonie officielle des Milices vaudoises 
 
Quelques places assises seront disponibles pour 
les personnes à mobilité réduite.  
 

Parking en herbe en 
face des Gros 
Buissons 

17h30-18h30 Apéritif populaire offert par la Commune,  
servi par les paysannes vaudoises de la section du 
Vully 

Salle polyvalente de 
Salavaux 
 

18h30 Fin de la manifestation  
 

  



 

Voir ci-dessus : passage du cortège (en bleu), Parking et lieu de la cérémonie 

 

Décorations Bienvenues le long du parcours 

Nous invitons toutes personnes motivées à décorer leur extérieur aux couleurs cantonales 

(drapeaux vaudois, guirlandes et fleurs). 

 

Attention !  

Restriction de circulation et suppression de bus à prévoir 

Le centre de Salavaux sera interdit à toute circulation de 14h00 à 15h30 environ. Nous 

invitons les automobilistes à se rendre au parking à Salavaux avant les restrictions de 

circulation. 

Les bus suivants seront supprimés ce jour-là, une déviation n’étant pas possible : 

• ligne 535 au départ de l’école de Salavaux à 14h40 en direction d’Ins 

• ligne 535 en provenance d’Ins avec arrivée à l’école à 14h15.  

Nous vous remercions de votre compréhension. 

 

Si vous le souhaitez, des livrets de fêtes sont à votre disposition dans divers commerces 

(Denner, Boulangerie de Salavaux, Cabinet de physiothérapie, Cave du Château, Equinoxe) 

ainsi qu’à l’administration communale et à l’Office du tourisme. 

 

Nous vous y attendons nombreux ! 

Le Comité d’organisation  


